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PROJET DE RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE SPECIALE 
DES ACTIONNAIRES TITULAIRES DE DROITS 

DE VOTE DOUBLE EN DATE DU 30 NOVEMBRE 2007
_______________________________________________________

PREMIERE RESOLUTION

L’Assembl�e Sp�ciale, apr�s avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 
approuve, sous la condition suspensive de l’adoption de la d�cision par l’assembl�e g�n�rale 
mixte des actionnaires de la Soci�t� devant se r�unir ce jour sur premi�re convocation, la 
suppression du droit de vote double statutaire attribu� aux actions de la Soci�t� pour 
lesquelles il est justifi� d’une inscription nominative depuis deux ans au moins, au nom d’un 
m�me titulaire.

En cons�quence, l’Assembl�e Sp�ciale, sous la m�me condition suspensive, prend acte de ce 
que les cinqui�me et sixi�me alin�as de l’article 15 des statuts de la Soci�t� devront �tre 
abrog�s sur d�cision de l’assembl�e g�n�rale des actionnaires de la Soci�t�, pour �tre 
remplac�s par les dispositions suivantes :

� Chaque membre de l’Assembl�e, Ordinaire ou Extraordinaire, a autant de voix qu’il 
poss�de ou repr�sente d’actions. �

Les autres dispositions de cet article demeureront inchang�es.

DEUXIEME RESOLUTION

L’Assembl�e Sp�ciale conf�re tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie, ou d'un 
extrait du pr�sent proc�s-verbal pour effectuer tous d�p�ts, formalit�s et publications 
n�cessaires.


